
Votre commune supprime les pesticides 

pour l’entretien des espaces publics. 

Devant le constat de la dégradation de notre 
environnement, une nouvelle règlementation 
interdit désormais aux collectivités 
d’utiliser des pesticides pour l’entretien de 
leurs espaces publics.
Votre commune, en collaboration avec le Parc 
naturel régional de l’Avesnois et l’Agence 
de l’Eau Artois Picardie s’engage donc à 
supprimer totalement l’usage de ces produits.

Les pesticides, aussi appelés produits 
phytosanitaires ou phytopharmaceutiques, 
sont des produits chimiques qui regroupent, 
entre autres, les herbicides, les insecticides et 
les fongicides. Ils sont utilisés pour détruire les 
plantes, les insectes et les champignons.

Aujourd’hui, on retrouve 
des pesticides partout : 

dans l’air, l’eau de pluie, les 
rivières, la terre, les plantes, les 

insectes, les animaux, dans nos 
maisons, notre nourriture et même à 

l’intérieur de notre propre corps ! Par contact 
avec la peau

Par ingestionPar inhalation
Les voies de contamination

Il est difficile de quantifier avec exactitude tous 
les méfaits des pesticides sur la santé, mais 
beaucoup de dangers sont déjà reconnus. 



Pour aller plus loin, téléchargez le guide «Ma commune supprime les 
pesticides pour l’entretien des espaces publics. Et moi, que puis-je faire 
pour mon jardin ?» sur notre site internet : www.parc-naturel-avesnois.fr

Et si on s’y mettait tous !

Moi aussi j’arrête d’utiliser des pesticides en mettant en place 
un jardin au naturel.

Pour desherber  
les allées en pavés  

ou en gravier, utilisez 
l’eau bouillante de 

cuisson.

Pour éviter les  
maladies sur les végétaux, 

plantez des essences 
locales avec l’opération 

Plantons le décor.  
En savoir plus : www.

parc-naturel-avesnois.fr.

Débarassez-vous 
des pucerons en attirant les 
oiseaux, les coccinelles, les 
chrysopes et les syrphes ou 
fabriquez du purin d’ortie : 
hacher grossièrement 1kg 

d’orties pour 10l d’eau, laisser 
macérer 12 à 24 h à 18°, puis 

diluer à 5%.

Débarassez-vous 
des limaces, qui  

ravagent le jardin, en  
accueillant les hérissons. 
Laissez un tas de bois 
qui leur servira d’abri et 
accueillez les grenouilles 

en créant une petite mare 
si vous en avez la place.

Associer certaines  
plantes permet d’éviter 

l’utilisation de pesticides : 
par exemple  le basilic est 
un répulsif des mouches 

et moustiques. Il s’associe 
parfaitement avec les to-

mates, asperges, poivrons, 
piments et aubergines

Ou faites un purin de 
fougères. Laissez  

macérer 850 feuilles  
dans 10l d’eau de pluie 

durant 1 semaine.  
Filtrez  et dilué à 10%, 

puis pulvérisez

Faites un compost  
pour valoriser les 

déchets végétaux. Il 
vous servira d’engrais 
pour les plantes et le 

potager.


